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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE 
DE MOUANS-SARTOUX ET L’ASSOCIATION « MEDITERRANEE AFRIQUE SOLIDARITE »

PREAMBULE

L’Association « Méditerranée Afrique Solidarité », est Marraine de l'Association  « Fondacio Togo » qui
a pour vocation des projets de développement et de solidarité à l’attention des plus démunis et des
personnes  en  situation  d’exclusion :  soutien  scolaire,  accueil  et  réinsertion  des  enfants  de  la  rue,
développement  d'une  ferme-école  agropastorale  et  son  développement  rural,  maintien  du  centre
médico-social.

Compte-tenu de l’intérêt que présente l’activité de cette association sur le plan humanitaire, et des
moyens financiers limités dont elle dispose pour mener à bien ses actions, la Ville de Mouans-Sartoux
et l’association « Méditerranée Afrique Solidarité » souhaitent unir leurs efforts.

Considérant  que  conformément  à  la  loi  n°2005-95  (JO  10  février  2005)  relative  à  la  coopération
intercommunale,  les  communes,  les  établissements  publics  de  coopération  internationale  et  les
syndicats  mixtes  chargés  des  services  publics  de  distribution  d’eau  potable  et  d’assainissement,
peuvent dans la limite des 1% des ressources qui sont affectés aux budgets de ces services mener des
actions de solidarité internationale dans les domaines de l’eau et de l’assainissement.

La  Ville  de  MOUANS-SARTOUX,  représentée  par  son  Maire,  M.  Pierre  ASCHIERI,  habilité  par
délibération du Conseil Municipal en date du 6 septembre 2018, 
ci-après dénommée « La Ville », d’une part

et

L’Association « Méditerranée Afrique  Solidarité »,  représentée  par  son Président,  M.  Yves FERRY,
domicilié  à  l'Hôtel  de  Ville  à  Mouans-Sartoux   dûment  habilité  par  autorisation  du  conseil
d’administration de l’association, ci-après dénommée « l’Association », d’autre part 

ONT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville et l’Association
unissent leurs efforts pour financer l'approvisionnement en eau potable du village de Bushengwa dans
la presqu’île de Buzy-Bulenga, dans le Sud-Kivu, en REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO. 

ARTICLE 2 : OBLIGATION DE LA COMMUNE 

La Commune s’engage à soutenir l’action dont l’Association s’assigne la réalisation, action détaillée
dans le dossier de demande de subvention adressée à la Ville.

ARTICLE 3 : CONCOURS FINANCIER 

La Ville, pour permettre à l’Association de mener à bien l’objectif qu’elle se fixe et qui représente un
intérêt humanitaire et de solidarité internationale dans les domaines de l’eau et de l’assainissement,
attribue à l’Association un concours financier sous forme d’une subvention d’un montant de 12 240€
votée par le Conseil Municipal du 6 septembre 2018.
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ARTICLE 4 : OBLIGATION DE L’ASSOCIATION

En contrepartie du concours financier apporté par la Ville, l’Association s’engage à mettre en œuvre
l’action, objet de la présente convention qui justifie l’aide municipale.

Elle s’engage en outre :

- A justifier à la demande de la Ville de l’exécution des actions et de l’utilisation de la subvention 
reçue, notamment par un reportage photographique,

- A faire une évaluation quantitative et qualitative des retombées de la réalisation du projet sur la
population locale,

- A tenir une comptabilité rigoureuse (registres, livres, pièces justificatives ….),

- A restituer à la Ville la subvention reçue si le projet soutenu n'était pas réalisé dans un délai de
deux ans à compter de la signature de la présente convention, ou si l'affectation du projet
n’était pas respectée.

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS STATUTAIRES

L’Association dispose de statuts précisant clairement ses conditions de fonctionnement, ses organes de
gestion, les conditions de restitution de subventions en cas de dissolution.

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature. Elle est contractée pour l’action
précitée.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques souscrits par la
présente  convention  celle-ci  pourra  être  résiliée  de  plein  droit  par  l’une  ou  l’autre  des  parties  à
l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception
valant mise en demeure.

Fait à Mouans-Sartoux, le

Pour l’Association, Pour la Ville,
Le Président, Le Maire,
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE 
DE MOUANS-SARTOUX ET L’ASSOCIATION « RENCONTRES AFRICAINES »

PREAMBULE

L’Association « Rencontres Africaines », régie par la loi de 1901 et déclarée à la sous-Préfecture de
Grasse le 23 octobre 1991, a pour but d’apporter aux habitants les plus démunis du continent africain
une aide matérielle, une aide médicale, une aide financière sous forme de parrainage et une aide à la
scolarisation et à l’alphabétisation ;

Compte-tenu de l’intérêt que présente l’activité de cette association sur le plan humanitaire, et des
moyens financiers limités dont elle dispose pour mener à bien ses actions, la Ville de Mouans-Sartoux
et l’association « Rencontres Africaines » souhaitent unir leurs efforts.

Considérant  que  conformément  à  la  loi  n°2005-95  (JO  10  février  2005)  relative  à  la  coopération
intercommunale,  les  communes,  les  établissements  publics  de  coopération  internationale  et  les
syndicats  mixtes  chargés  des  services  publics  de  distribution  d’eau  potable  et  d’assainissement
peuvent, dans la limite des 1% des ressources qui sont affectés aux budgets de ces services, mener
des actions de solidarité internationale dans les domaines de l’eau et de l’assainissement,

La  Ville  de  MOUANS-SARTOUX,  représentée  par  son  Maire,  M.  Pierre  ASCHIERI,  habilité  par
délibération du Conseil Municipal en date du 6 septembre 2018, 
ci-après dénommée « La Ville », d’une part

et

L’Association  « Rencontres  Africaines »,  représentée  par  sa  Présidente,  Mme  Christine  BOITIER,
domicilié au 7, Boulevard Carnot à Cannes dûment habilité par autorisation du conseil d’administration
de l’association, ci-après dénommée « l’Association », d’autre part 

ONT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville et l’Association
unissent leurs efforts  pour le creusement de puits communautaires supplémentaires dans la région
d'Agadez, au NIGER. 

ARTICLE 2 : OBLIGATION DE LA COMMUNE 

La Commune s’engage à soutenir l’action dont l’Association s’assigne la réalisation, action détaillée
dans le dossier de demande de subvention adressée à la Ville.

ARTICLE 3 : CONCOURS FINANCIER 

La Ville, pour permettre à l’Association de mener à bien l’objectif qu’elle se fixe et qui représente un
intérêt humanitaire et de solidarité internationale dans les domaines de l’eau et de l’assainissement,
attribue à l’Association un concours financier sous forme d’une subvention d’un montant de 4 200€
votée par le Conseil Municipal du 6 septembre 2018.
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ARTICLE 4 : OBLIGATION DE L’ASSOCIATION

En contrepartie du concours financier apporté par la Ville, l’Association s’engage à mettre en œuvre
l’action, objet de la présente convention qui justifie l’aide municipale.

Elle s’engage en outre :

- A justifier à la demande de la Ville de l’exécution des actions et de l’utilisation de la subvention 
reçue, notamment par un reportage photographique,

- A faire une évaluation quantitative et qualitative des retombées de la réalisation du projet sur la
population locale,

- A tenir une comptabilité rigoureuse (registres, livres, pièces justificatives ….),

- A restituer à la Ville la subvention reçue si le projet soutenu n'était pas réalisé dans un délai de
deux ans à compter de la signature de la présente convention, ou si l'affectation du projet
n’était pas respectée.

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS STATUTAIRES

L’Association dispose de statuts précisant clairement ses conditions de fonctionnement, ses organes de
gestion, les conditions de restitution de subventions en cas de dissolution.

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature. Elle est contractée pour l’action
précitée.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques souscrits par la
présente  convention  celle-ci  pourra  être  résiliée  de  plein  droit  par  l’une  ou  l’autre  des  parties  à
l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception
valant mise en demeure.

Fait à Mouans-Sartoux, le

Pour l’Association, Pour la Ville,
La Présidente, Le Maire,
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE 
DE MOUANS-SARTOUX ET L’ASSOCIATION « TERRE D’AZUR »

PREAMBULE

L’Association « Terre d’Azur », régie par la loi de 1901 et déclarée à la préfecture des Alpes-Maritimes
le 4 janvier 1990, a une vocation médicale et paramédicale, elle a pour but de venir en aide à des
populations défavorisées, indépendamment de toute considération politique, confessionnelle, ethnique
ou autre ;

Compte-tenu de l’intérêt que présente l’activité de cette association sur le plan humanitaire, et des
moyens financiers limités dont elle dispose pour mener à bien ses actions, la Ville de Mouans-Sartoux
et l’association « Terre d’Azur » souhaitent unir leurs efforts.

Considérant  que  conformément  à  la  loi  n°2005-95  (JO  10  février  2005)  relative  à  la  coopération
intercommunale,  les  communes,  les  établissements  publics  de  coopération  internationale  et  les
syndicats  mixtes  chargés  des  services  publics  de  distribution  d’eau  potable  et  d’assainissement,
peuvent dans la limite des 1% des ressources qui sont affectés aux budgets de ces services mener des
actions de solidarité internationale dans les domaines de l’eau et de l’assainissement,

La  Ville  de  MOUANS-SARTOUX,  représentée  par  son  Maire,  M.  Pierre  ASCHIERI,  habilité  par
délibération du Conseil Municipal en date du 6 septembre 2018, 
ci-après dénommée « La Ville », d’une part

et

L’Association « Terre d’Azur », représentée par sa Présidente, Mme Jeanne MESLIER DE ROCAN,
domiciliée 1904, Route de Pégomas à Mouans-Sartoux dûment habilitée par autorisation du conseil
d’administration de l’association, ci-après dénommée « l’Association », d’autre part 

ONT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville et l’Association
unissent leurs efforts pour améliorer l’accès à l’eau et la fabrication de latrines dans le quartier de Notsé
de la ville d’Ahépé, au TOGO. 

ARTICLE 2 : OBLIGATION DE LA COMMUNE 

La Commune s’engage à soutenir l’action dont l’Association s’assigne la réalisation, action détaillée
dans le dossier de demande de subvention adressée à la Ville.

ARTICLE 3 : CONCOURS FINANCIER 

La Ville, pour permettre à l’Association de mener à bien l’objectif qu’elle se fixe et qui représente un
intérêt humanitaire et de solidarité internationale dans les domaines de l’eau et de l’assainissement,
attribue à l’Association un concours financier sous forme d’une subvention d’un montant de 5 550€
votée par le Conseil Municipal du 6 septembre 2018.

Convention d’objectifs et de moyens «  Association Terre d’Azur »                                                                    Direction Sports/Vie Associative/Événements    

1/2     



ARTICLE 4 : OBLIGATION DE L’ASSOCIATION

En contrepartie du concours financier apporté par la Ville, l’Association s’engage à mettre en œuvre
l’action, objet de la présente convention qui justifie l’aide municipale.

Elle s’engage en outre :

- A justifier à la demande de la Ville de l’exécution des actions et de l’utilisation de la subvention 
reçue, notamment par un reportage photographique,

- A faire une évaluation quantitative et qualitative des retombées de la réalisation du projet sur la
population locale,

- A tenir une comptabilité rigoureuse (registres, livres, pièces justificatives ….),

- A restituer à la Ville la subvention reçue si le projet soutenu n'était pas réalisé dans un délai de
deux ans à compter de la signature de la présente convention, ou si l'affectation du projet
n’était pas respectée.

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS STATUTAIRES

L’Association dispose de statuts précisant clairement ses conditions de fonctionnement, ses organes de
gestion, les conditions de restitution de subventions en cas de dissolution.

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature. Elle est contractée pour l’action
précitée.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques souscrits par la
présente  convention  celle-ci  pourra  être  résiliée  de  plein  droit  par  l’une  ou  l’autre  des  parties  à
l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception
valant mise en demeure.

Fait à Mouans-Sartoux, le

Pour l’Association, Pour la Ville,
Le Président, Le Maire,
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Convention de Projet Urbain Partenarial

Préambule

En application des dispositions des articles L.332-11-3 et L.332-11-4 du code de l’urbanisme,
la SAS AMETIS PACA a conclu avec LA COMMUNE DE MOUANS-SARTOUX représentée par 
Monsieur Le Maire, Pierre ASCHIERI, une convention prévoyant les conditions de prise en charge 
financière par la SAS AMETIS PACA des équipements publics dont la réalisation par la COMMUNE DE 
MOUANS-SARTOUX est rendue nécessaire pour l'opération de construction d’un bâtiment à usage de 
commerce et de logement, sur les parcelles cadastrées AY 130 et 131.

Il est aussi précisé que :
- les travaux seront réalisés sous maîtrise d'ouvrage et maîtrise d'œuvre d'ENEDIS 
- les travaux d'extension du réseau électrique sont utiles à la présente opération de construction d’un 
bâtiment à usage de commerce et de logement par SAS AMETIS PACA
En conséquence, et après que le conseil municipal ait délibéré en date du 06 septembre 2018 pour 
autoriser Le Maire, Pierre ASCHIERI, à signer la présente convention,
Il a été convenu ce qui suit :

Article 1
La Commune de Mouans-Sartoux s’engage à réaliser les équipements suivants :

Libellé Quantité Prix unitaire Montant HT
Etude et constitution du dossier 1 926,72 € 556,03 €
Consignation réseau BT 1 268,80 € 161,28 €
Mise en chantier réseau souterrain 1 860,39 € 516,23 €
Heure d’étude par technicien 2 107,30 € 128,76 €
Tranchée sous chaussée urbaine légère 90 152,28 € 8 223,12 €
Raccordement câble BT 1 197,92 € 118,75 €
Fourniture d’un départ monobloc 400 A 1 263,92 € 158,35 €
Fourniture poste et raccordement d’un ensemble 
REMBT G3 600

1 848,10 € 508,86 € 

Fourniture câble BT souterrain 240 mm² alu 90 17,19 € 928,26 €
Montant total HT 11  299,64 €
Montant total TTC 13  559,57 €

Article 2
La Commune de Mouans-Sartoux s’engage à achever les travaux de réalisation de l'équipement prévu 
à l’article 1 au plus tard le 30 juin 2019



Article 3
La SAS AMETIS PACA s'engage à verser à la Commune la totalité du coût des équipements publics 
prévus à l’article 1, nécessaire aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier 
dans le périmètre défini à l’article 4 de la présente convention. En conséquence, le montant de la 
participation totale à la charge de la SAS AMETIS PACA s’élève à : 13 559,57 € TTC (TREIZE MILLE 
CINQ CENT CINQUANTE NEUF EUROS ET CINQUANTE SEPT CENTIMES), déduction faite des 
40% pris en charge par ENEDIS.
 
Article 4
Le périmètre d’application de la présente convention est délimité par le plan (base du plan cadastral) 
joint en annexe à la présente convention. 
En exécution d’un titre de recettes émis comme en matière de recouvrement des produits locaux, la 
SAS AMETIS PACA s'engage à procéder au paiement de la participation de projet urbain partenarial 
mise à sa charge dans les conditions suivantes :
- en un versement, au plus tard le 31 janvier 2019

Article 5
La durée d’exonération de la taxe d’aménagement est de 2 ans à compter de l’affichage de la mention 
de la signature de la convention en mairie.
La présente exonération ne concerne pas les autres taxes qui seraient perçues par d'autres collectivités

Article 6
La présente convention est exécutoire à compter de l’affichage de la mention de sa signature en mairie.

Article 7
Si les équipements publics définis à l’article 1 n’ont pas été achevés dans les délais prescrits par la 
présente convention, les sommes représentatives du coût des travaux non réalisés seront restituées 
à la SAS AMETIS PACA, sans préjudice d’éventuelles indemnités fixées par les juridictions 
compétentes.

Article 8
Toutes modifications éventuelles des modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial
doivent faire l’objet d’avenants à la présente convention.

Fait à Mouans-Sartoux
Le 10 septembre 2018
En 2 exemplaires originaux.

la SAS AMETIS PACA, Pour LA COMMUNE
Le Maire,

Pierre ASCHIERI





Convention de Projet Urbain Partenarial

Préambule

En application des dispositions des articles L.332-11-3 et L.332-11-4 du code de l’urbanisme,
LOGIS FAMILIAL SA a conclu avec LA COMMUNE DE MOUANS-SARTOUX représentée par Monsieur
Le Maire, Pierre ASCHIERI, une convention prévoyant les conditions de prise en charge financière par 
LOGIS FAMILIAL SA des équipements publics dont la réalisation par la COMMUNE DE MOUANS-
SARTOUX est rendue nécessaire par l'opération de construction d’un programme de 28 logements 
locatifs sociaux sur les parcelles cadastrées AZ 437 et 438 sises 300, chemin des Gourettes

Il est aussi précisé que :
- les travaux seront réalisés sous maîtrise d'ouvrage et maîtrise d'œuvre d'ENEDIS 
- les travaux d'extension du réseau électrique ne sont utiles qu'à la présente opération du LOGIS 
FAMILIAL SA
En conséquence, et après que le conseil municipal ait délibéré en date du 06 septembre 2018 pour 
autoriser Le Maire, Pierre ASCHIERI, à signer la présente convention,
Il a été convenu ce qui suit :

Article 1
La Commune de Mouans-Sartoux s’engage à réaliser les équipements suivants :

Libellé Quantité Prix unitaire HT Montant HT
Etude et constitution de dossier  1 926,72 € 556,03 €
Plus-value au forfait étude 6 144,86 € 521,46 €
Consignation réseau BT 1 268,80 € 161,28 €
Heure d’étude par technicien 2 107,30 € 128,76 €
Tranchée sous chaussée urbaine légère 
(réfection enrobé) environnement 2

370 152,28 € 33 806,16 €

Plus-value canalisation supplémentaire, tranchée 
sous chaussée urbaine légère environnement 2

370 70,59 € 15 670,98 €

Fourniture d’un départ monobloc 400A pour TIPI 2 263,92€ 316,70 €
Fourniture pose et raccordement d’un ensemble 
REMBT G3 600

2 848,10 € 1 017,72 €

Raccordement câble BT dans un poste HTA BT 
existant

2 197,92 € 237,50 €

Mise en chantier réseau souterrain 1 860,39 € 516,23 €
Montant total HT 52 932,82 €
Montant total TTC 63 519,38 €

Article 2
La Commune de Mouans-Sartoux s’engage à achever les travaux de réalisation de l'équipement prévu 
à l’article 1 au plus tard le 31 mai 2019

Article 3
LOGIS FAMILIAL SA s'engage à verser à la Commune la totalité du coût de l'équipement public prévu à
l’article 1, nécessaire aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans le 
périmètre défini à l’article 4 de la présente convention.
Dès lors, le montant de la participation totale à la charge de LOGIS FAMILIAL SA s’élève à : 



63 519,38 € (SOIXANTE TROIS MILLE CINQ CENT DIX NEUF EUROS ET TRENTE HUIT 
CENTIMES) déduction faite des 40% pris en charge par ENEDIS.
Article 4
Le périmètre d’application de la présente convention est délimité par le plan (base du plan cadastral) 
joint en annexe à la présente convention. 
En exécution d’un titre de recettes émis comme en matière de recouvrement des produits locaux, 
LOGIS FAMILIAL SA s'engage à procéder au paiement de la participation de projet urbain partenarial 
mise à sa charge dans les conditions suivantes :
- un unique versement, au plus tard le 30 novembre 2018 

Article 5
La durée d’exonération de la taxe d’aménagement est de 2 ans à compter de l’affichage de la mention 
de la signature de la convention en mairie.
La présente exonération ne concerne pas les autres taxes qui seraient perçues par d'autres collectivités

Article 6
La présente convention est exécutoire à compter de l’affichage de la mention de sa signature en mairie.

Article 7
Si les équipements publics définis à l’article 1 n’ont pas été achevés dans les délais prescrits par la 
présente convention, les sommes représentatives du coût des travaux non réalisés seront restituées 
à LOGIS FAMILIAL SA, sans préjudice d’éventuelles indemnités fixées par les juridictions compétentes.

Article 8
Toutes modifications éventuelles des modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial
doivent faire l’objet d’avenants à la présente convention.

Fait à Mouans-Sartoux
Le 10 septembre 2018
En 2 exemplaires originaux.

Pour LOGIS FAMILIAL SA, Pour La Commune
Le Directeur, Le Maire,

Vice-président de la Communauté
d’Agglomération du Pays de Grasse

Pierre ASCHIERI
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1. Cadre général de l’enquête 

1.1. Préambule 

La présente enquête publique a pour objectifs d’informer le public et de recueillir 

son avis d’une part sur l’intérêt général du projet de réalisation d’un bâtiment collectif 

composé de logements sociaux et d’un local d’activités, d’autre part sur la mise en 

compatibilité du PLU (Plan Local d’Urbanisme) de la commune de Mouans-Sartoux pour 

permettre la réalisation de ce projet. 

Le dossier soumis au public est présenté par la commune.  

 

1.2. Cadre juridique 

La présente enquête est régie par les textes suivants : 

  

 le Code de l’Environnement, notamment les articles L123-1 à 19 et R123-1 à R123-27 

relatifs à la procédure et au déroulement de l’enquête publique 

 

 Le code de l’urbanisme, plus précisément ses articles L153-54, L.300-6 et R153-15 

permettant notamment la mise en compatibilité d’un P.L.U. lorsqu’un projet répond à un 

intérêt général pour la collectivité. 

 

La procédure de déclaration de projet a été engagée par délibération du conseil 

municipal de Mouans-Sartoux le 22 mars 2018.  La présente enquête publique a été 

prescrite par arrêté municipal du 4 juin 2018. 
 

Ces deux documents figurent en annexes 1 et 2 

 

1.3. Concertation préalable 

Ce dossier étant dispensé d’évaluation environnementale, il n’y avait aucune 

obligation de mener une concertation préalable.  

Cependant, celle-ci a été organisée par la commune et le registre de concertation, vierge 

de toute observation, a été joint au dossier d’enquête mis à la disposition du public. 

 

Observations du commissaire enquêteur 

Le dossier ne comportait aucune information sur cette concertation. 

Les détails suivants m’ont été fournis en réponse à mon procès-verbal de synthèse : 

- Publicité sur le site internet de la commune début avril 2018 

- Consultation du projet sur ce même site 

- Mise à disposition d’un registre au service de l’urbanisme de la commune 
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2. Organisation de l’enquête 

2.1. Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision N° E18000025/06, en date du 25 mai 2018,  monsieur le Président 

du Tribunal Administratif de Nice m’a désignée en tant que commissaire enquêteur. 

J’ai signé une déclaration sur l’honneur indiquant que je n’ai aucun intérêt dans le 

projet objet de la présente enquête publique. 

 

2.2. Réception du dossier  

Le dossier m’a été remis le 22 juin 2018 lors d’une réunion avec le Directeur de 

l’Urbanisme de la commune. 

Après que le projet m’ait été résumé à cette occasion, j’ai signé et paraphé les pièces du 

dossier et le registre devant être mis à la disposition du public. 

 

2.3. Organisation de l’enquête 

Le contenu de l’arrêté et de l’avis d’enquête ainsi que l’organisation de l’enquête 

ont été convenus d’un commun accord avec les services de l’urbanisme de la commune, 

par téléphone et par mail. Le déroulement de l’enquête a été déterminé comme suit: 

 

 La période : du lundi 25 juin au vendredi 27 juillet 2018, 

 

 Le siège : au service de l’urbanisme de la commune de Mouans-Sartoux, 327 avenue de 

Grasse, aux jours et heures habituels d’ouverture au public, soit du lundi au vendredi de 

8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 

 

 Quatre permanences au service de l’urbanisme : 

o le mercredi 27 juin 2018, de 8h30 à 12h30, 

o le mardi 3 juillet 2018, de 13h30 à 17h, 

o le vendredi 13 juillet 2018, de 8h30 à 12h30, 

o le vendredi 27 juillet 2018, de 13h30 à 17h. 

 

2.4. Information du public 

La publicité légale des avis d’enquête publique a été faite dans : 

- Nice Matin le 6 juin et le 29 juin 2018 

- L’avenir côte d’azur le 8 juin et le 29 juin 2018 

Les copies de ces annonces ont été jointes aux dossiers. 

 

L’avis d’enquête a été affiché dès le 8 juin sur la porte d’accès et dans les locaux 

des services de l’urbanisme, sur les lieux de réalisation du projet ainsi qu’à de nombreux 

endroits détaillés dans le certificat d’affichage produit par la commune. 
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L’information ainsi que le dossier d’enquête étaient disponibles sur le site internet 

de Mouans-Sartoux qui donnait également la possibilité pour le public d’émettre ses 

observations à l’adresse suivante :  urbanisme3@mouans-sartoux.net 

 
Les copies des annonces figurent en annexes 3-1 à 3-4 

Le certificat d’affichage est joint en annexe 4 

 

3. Appréciations sur le dossier d’enquête publique  

3.1. Le dossier 

Le dossier mis à disposition du public était composé des documents suivants : 

- Notice de présentation du projet  

- Délibération du 22 mars 2018 prescrivant l’engagement de la procédure de 

déclaration de projet 

- Deux plans de zonage au 1/5 000ème et 1/ 2 500ème 

- Extrait du règlement du PLU comportant les modifications envisagées 

- Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint des personnes publiques associées 

réunies le 31 mai 2018 

- Avis émis par les collectivités ou organismes associés ou consultés  

- Arrêté d'enquête publique  

- Publications dans les journaux  

- Registre  

 

En outre, le registre de concertation vierge de toute observation a été joint à ce dossier. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

L’intérêt des documents fournis et la clarté des  informations données par la notice 

de présentation permettaient aisément de comprendre les tenants et aboutissants de 

cette déclaration de projet. 

 

3.2. Nature et caractéristiques du projet 

La commune 

La ville de Mouans-Sartoux est située sur l’axe Cannes-Grasse non loin de la 

technopole internationale de Sophia Antipolis. Elle est une composante de la 

Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse (CAPG) et à ce titre est assujettie aux 

objectifs définis au Programme Local de l’Habitat (PLH). 

 

Traversée en grande partie par le boulevard urbain que constitue l’avenue de 

Cannes, elle bénéficie en outre de la proximité immédiate de la pénétrante Grasse-

Cannes. Elle dispose par ailleurs d’un réseau de transports diversifié et complet (gare 

mailto:suivante%20urbanisme3@mouans-sartoux.net
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TER, bus) permettant de rejoindre aisément les villes alentour ainsi que les grandes 

villes du département. 

 

Malgré une baisse du nombre de ses habitants en 2015 (dernier recensement 

INSEE), la progression constante de sa population jusqu’en 2011, en a fait une 

commune plutôt jeune composée d’actifs pour lesquels des propositions de logements 

adaptées aux revenus restent insuffisantes.  

 

C’est dans ce contexte que le projet de construction d’un collectif composé à 

100% de logements sociaux est envisagé dans le respect des règles en matière de 

logement (loi SRU) et d’environnement (proximité du centre-ville et des transports) ainsi 

que dans le respect des orientations énoncées dans le PADD (Projet d’Aménagement et 

de Développement Durable) de son PLU. 

 

Le projet 

L’objectif  est de démolir une ancienne bâtisse inoccupée, située en entrée de ville 

et de réaliser un bâtiment collectif composé de 18 logements locatifs sociaux et, en rez-

de-chaussée, d’un local permettant l’accueil d’un commerce ou de services. 

 

La création de logements sociaux locatifs répond à la fois aux obligations fixés par 

le PLH (Plan Local de l’Habitat) de la CAPG (Communauté d’Agglomération du Pays de 

Grasse) mais également aux besoins des ménages de Mouans-Sartoux. Le dossier note 

en effet à l’heure actuelle « une inadéquation entre leurs revenus et les conditions 

financières d’accès aux logements ». 

 

Le local prévu en rez-de-chaussée devrait contribuer à conforter le tissu 

économique dans ce secteur situé le long de l’avenue de Cannes, proche du centre-ville 

et à proximité des infrastructures de transports. 

 

Le projet envisagé sera implanté à l’alignement des constructions existantes et en 

limite de propriété, il s’élèvera sur trois étages du côté de l’avenue de Cannes et sur 

deux étages sur la partie arrière du terrain afin d’assurer la transition avec un urbanisme 

plus pavillonnaire. 

La construction répondra aux normes de bâtiment basse consommation. 

Un parking de 24 places sur un niveau sera aménagé en sous-sol. 

 

La mise en compatibilité du PLU 

Les parcelles concernées par le projet (cadastrées AY 130 et AY 131) sont à 

l’heure actuelle impactées à la fois par un espace boisé classé (avenue de Cannes) et 

par deux emplacements réservés, l’un avenue de Cannes et l’autre allée des Piboules. 
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La réalisation du projet nécessite la modification du PLU sur les deux points 

suivants : 

- La suppression sur les documents graphiques, d’un espace boisé d’environ 20m² 

pour permettre l’alignement de la construction sur les bâtis voisins.  

- L’adaptation des règles relatives aux emplacements réservés afin de permettre 

l’implantation en limite de propriété pour les niveaux en sous-sol et les niveaux 

R+2 et R+3, ces derniers se situant alors en surplomb de la limite de propriété 

future déterminée par ces emplacements. 

 

4. Avis de l’autorité environnementale 

La mission régionale d’autorité environnementale de Provence Alpes Côte d’Azur 

(MRAE) a par décision du 19 avril 2018 considéré que ce projet  ne serait pas soumis à 

évaluation environnementale, considérant que celui-ci n’est inscrit dans aucun périmètre 

de protection Natura 2000 et qu’il ne concerne aucune ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt 

Ecologique, Faunistique et Floristique) 

 

5. Avis des Personnes Publiques Associées. 

Les personnes publiques suivantes ont été destinataires du dossier de ce projet et 

ont été conviées à une réunion qui s’est tenue le 31 mai 2018. 

 La Région Provence Alpes Côte d’Azur et le Centre Régional de la Propriété 

Forestière ont accusé réception de la demande d’avis sur ce dossier.  

 La commune de Châteauneuf et la Chambre d’Agriculture des Alpes Maritimes ont 

indiqué n’avoir aucune observation à émettre sur ce dossier. 

 

 Les personnes publiques suivantes ont émis un avis favorable : 

- La ville de Mougins 

- La Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur 

- La Communauté d’Agglomération de Cannes Pays de Lérins qui demande 

confirmation de la compatibilité de ce projet avec l’emprise future du BHNS 

(Bus à Haut Niveau de Service) 

- Le Département des Alpes Maritimes qui demande la réalisation d’un local 

vélo sécurisé à l’usage des habitants de l’immeuble  

- La Chambre des Métiers et de l’Artisanat qui apprécie que ce programme 

ouvre «aux artisans de nouvelles opportunités d’implantation». Cette réponse 

est parvenue en cours d’enquête le 20 juillet 2018. 

 

Seuls le Département des Alpes Maritimes et la Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer (DDTM service préfectoral) ont été représentés à la réunion du 31 

mai. 
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Leurs remarques sont les suivantes : 

 

DDTM : 

 Justifier dans le rapport la réduction d’EBC (Espace Boisé Classé) et végétaliser le 

projet pour compenser cette réduction. 

 S’assurer de la prise en compte du risque d’effondrement 

 Préciser l’article UB6 du règlement et mettre à jour des références aux articles du 

code de l’urbanisme. 

 

Conseil Départemental : 

 Prévoir un local vélo sécurisé à l’usage des habitants de l’immeuble 

 

Réponse de la commune : 

Il s’agit d’une trame verte et non d’un espace boisé, les arbustes existants seront remplacés 

par des arbres de haute futaie. 

Les aléas d’effondrement sont identifiés dans le PPRMT (Plan de Prévention des Risques de 

Mouvements de Terrain) qui s’impose à toute demande de construction. 

Le dossier sera modifié avant l’enquête publique 

L’article UB12 du règlement prévoit déjà des stationnements vélo à raison de 1m² pour 

50m² de surface de plancher. 

 

Observations du commissaire enquêteur 

Les demandes de la DDTM ont bien été prises en compte dans le dossier mis à 

disposition du public. 

Les réponses apportées quant au remplacement de la végétation et à la création de 

stationnement vélo me paraissent satisfaisantes. Cependant, le remplacement des 

arbustes par « des arbres de haute futaie » n’a pas été concrétisé dans le dossier. Je 

pense qu’il serait utile qu’il soit complété dans ce sens. 

 

6. Visite des lieux 

Aucune visite avec les services de la commune n’a été nécessaire eu égard à 

l’absence de complexité du dossier. Je me suis simplement rendue seule sur les lieux 

concernés où j’ai pu constater l’affichage de l’avis d’enquête, la très petite dimension de 

l’espace boisé concerné, la circulation et les stationnements de l’allée des Piboules et de 

manière plus générale les caractéristiques de l’environnement urbain de l’avenue de 

Grasse. 

 

7. Déroulement de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions. 
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Le dossier et le registre ont été mis à la disposition du public dans les conditions indiqués 

par l’arrêté d’enquête et les publicités. 

Je disposais pour mes permanences d’une salle dans les locaux du service de 

l’urbanisme et j’ai pu obtenir toutes les précisions souhaitées sur le dossier. 

J’ai remis mon procès-verbal de synthèse le 30 juillet  lors d’un entretien avec 

l’adjoint au maire en charge de l’urbanisme. 

La réponse de la commune m’a été transmise dès le 7 août par courriel puis le 10 

août par courrier postal. 

 

Le procès-verbal de synthèse figure en annexe 5 

La réponse de la commune figure en annexe 6 

 

8. Examen des Observations du public 

Le registre ne comporte qu’une seule observation et une observation électronique 

y a été annexée. Aucun courrier ne m’est parvenu. 

J’ai reçu 6 personnes au cours de mes permanences ainsi que l’adjoint au maire 

en charge de l’urbanisme. 

M. le maire de Mouans-Sartoux est venu également lors de mes permanences, 

préciser ce dossier et s’assurer que l’enquête se déroulait dans de bonnes conditions. 

Les six personnes reçues sont les suivantes : 

 M. GIBERT est simplement venu se renseigner sur le dossier objet de l’enquête sans 

toutefois formuler d’avis sur celui-ci. 

 

 Mme est Mlle FRANCA ont pensé qu’il s’agissait d’une modification générale du PLU 

qui pourrait concerner leur propriété. 

 

Réponse du commissaire enquêteur 

L’enquête ne porte que sur un projet de logement pour lequel le PLU sera mis en 

conformité si l’intérêt général de ce projet est avéré. Il ne concerne en conséquence 

aucun autre aspect du PLU. 

 

 Mme HERNANDEZ venue se renseigner sur le dossier a émis verbalement quelques 

observations quant aux éventuelles conséquences d’un afflux de population sur les  

problèmes de circulation que connait déjà la commune et sur les problèmes de 

sécurité. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

Les problèmes de circulation évoqués sont ceux que connait l’avenue de Cannes, 

avenue traversante du centre-ville. Je ne pense pas que la situation de ce nouveau 

bâtiment en entrée de ville, proche d’un accès à la pénétrante serait de nature à 
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saturer un peu plus cette avenue. Par ailleurs, il semble que le projet de création 

d’une nouvelle sortie de la pénétrante au-delà de la commune au Nord-Ouest 

permettrait d’alléger le nombre de véhicules qui transite par cette voie. 

Pour ce qui relève d’éventuels problèmes de sécurité, pour ma part je reste 

persuadée, à la lumière des nombreuses constatations que j’ai pu faire sur l’ensemble 

du département, que les mises en place de mixité sociale dans ce domaine ont fait 

leurs preuves et permis à chacun quelques soient ses revenus ou ses origines de 

vivre en toute quiétude. 

 

 Mme COSTELLI a émis l’unique observation écrite figurant au registre. Elle indique 

que « les immeubles poussent comme des champignons » 

 

Avis du commissaire enquêteur 

Mme COSTELLI n’a pas émis d’avis sur ce projet en particulier, mais sur une 

tendance générale sur l’ensemble de la commune. 

Je pense pour ma part qu’il s’agit d’une évolution incontournable si l’on considère 

les divers paramètres qui y conduisent : 

- La progression constante de la population de Mouans-Sartoux depuis des 

décennies 

- Les textes règlementaires qui imposent à toutes communes de plus de 3500 

habitants la réalisation de 25% de logements sociaux, toutes communes ne 

respectant pas ce pourcentage étant passibles de pénalités pécuniaires. La ville de 

Mouans-Sartoux est très loin d’atteindre ce pourcentage puisque l’objectif du 

PLH 2017-2022 est de créer 48 logements sociaux par an. 

- La commune indique dans le dossier qu’il y a une demande de la population 

mouansoise pour ce type de logement 

 

 Mme MARTINELLI, voisine immédiate du futur projet est venue lors de l’une de mes 

permanences, s’assurer que les dispositions négociées avec le promoteur étaient 

prises en compte dans le dossier (hauteur limitée à R+2 à l’arrière du bâtiment, en 

limite de sa parcelle). Lors de notre entretien Mme MARTINELLI a notamment posé le 

problème de scolarisation des futurs élèves qui seront domiciliés dans ces logements. 

Elle a indiqué par courrier électronique annexé au registre ses interrogations quant à 

ce projet. 

 

L’intervention écrite de Mme MARTELLI et M.GAUDIN figure en annexe 7 
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La commune a apporté des réponses qui figurent dans le document joint en 

annexe 6 de ce rapport. Les points suivants y figurent : 

- Stationnement : le projet va au-delà des obligations règlementaires 

- Allée des Piboules : trois parkings publics à proximité, concertation avec les 

riverains 

- Scolarisation des nouveaux élèves : les écoles ne sont pas en surcapacité. Il y 

a plus un problème de dotation en postes d’enseignants que de capacité 

d’accueil. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

Les réponses apportées sont claires. 

Tous les atouts ont été mis en place pour réduire au maximum les nuisances en 

termes de circulation et de stationnement : proximité des transports en commun, 

obligations règlementaires de création de places de stationnement respectées, 

proximité de parkings publics. 

Cependant, concernant l’allée des Piboules, il faudra sans aucun doute 

l’intervention régulière des représentants de l’ordre public pour réguler ces 

problèmes. 

Pour ce qui relève de l’accueil scolaire, les réponses de la commune sont de mon 

point de vue rassérénantes, même si elle  n’a aucune autorité sur les nominations 

d’enseignants. En outre, ces futurs logements seront en partie destinés à des 

habitants de la commune dont les enfants sont déjà scolarisés à Mouans-Sartoux. 

 

9. Conclusions du rapport 

Cette enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions à la fois pour ce 

qui relève de l’information donnée au public et des modalités de leur participation. 

Le dossier était clair et complet. 

Les horaires et lieux de mise à disposition des documents en facilitait l’accès et 

l’intervention du public. 

Malgré cela la participation a été très réduite, ce qui m’incite à penser que ce 

projet ne posait pas de problème particulier aux mouansois. 

Les réponses apportées par la commune aux craintes exprimées en matière de 

circulation, de stationnement et de scolarisation des enfants des familles qui résideront 

dans ce collectif m’ont semblées suffisamment étayées pour envisager sereinement ces 

aspects (nombre de stationnements prévus, parkings publics à proximité, structures 

d’accueil scolaire suffisantes). 

Pour ce qui concerne l’observation portant de manière plus générale sur le 

nombre élevé de constructions sur la commune, je n’ai pas de chiffres précis qui puissent 

me permettre d’en juger. Il me semble cependant que l’évolution des constructions n’a pu 
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que suivre celle de la population. Il n’en reste pas moins que la ville de Mouans-Sartoux 

n’est toujours pas en mesure à ce jour de répondre aux demandes de logements sociaux 

des mouansois. 

Ce projet me parait en conséquence nécessaire. 

 

Pour ce qui me concerne, je ne vois que des avantages à ce projet : logements 

sociaux répondant à la fois aux exigences du PLH et aux besoins de la CAPG et de la 

commune, emplacement sans conséquences environnementales, implantation à 

proximité des transports et des services sociaux, culturels et commerciaux qu’offre un 

centre-ville afin de tendre vers une réduction des déplacements motorisés. 

Pour toutes ces raisons, j’estime que la réalisation de ce bâtiment collectif peut être 

considérée d’intérêt général pour la commune. 

 

Quant aux modifications du PLU envisagées, elles me semblent mineures dans la 

mesure où : 

- d’une part l’espace boisé qui doit être supprimé sera compensé par de nouvelles 

plantations,  

- d’autre part les nouvelles règles d’implantation en sous-sol et en surplomb des 

voies ne représentent pas un obstacle à la réalisation des projets prévus sur les 

emplacements réservés concernés. 

 

 

 

 

Fait le  

Claude COHEN 

Commissaire enquêteur 
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DÉPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 

COMMUNE DE MOUANS-SARTOUX 

 

 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE 

À 

LA DÉCLARATION DE PROJET N°1 

EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU P.L.U. 

 

Du 25 juin au 27 juillet 2018 

 

 

 

CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

 

 

 

 

 

DESTINATAIRES : - Monsieur le Maire de la commune de Mouans-Sartoux  

- Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nice 
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Conclusions et avis du commissaire enquêteur 

Objet de l’enquête 

La ville de Mouans-Sartoux soumet à enquête publique un projet de réalisation 

d’un bâtiment collectif composé de logements sociaux et d’un local d’activités. 

La procédure choisie est celle de la déclaration de projet inscrite au code de l’urbanisme 

(articles L153-53 et L153-54) qui permet d’adapter les dispositions d’un PLU pour 

permettre la concrétisation d’un projet dont l’intérêt général est démontré.  

 

Analyse du projet 

Le projet envisagé consiste à construire sur deux parcelles privées situées en 

entrée de ville, en bordure de la voie principale que constitue l’avenue de Cannes, un 

bâtiment de trois étages côté avenue et deux étages côté zone pavillonnaire. L’ensemble 

sera complété d’un parking en sous-sol et de places de stationnement en surface. 

La réalisation des 18  logements sociaux prévus permettrait de tendre vers les 

objectifs imposés par les textes (25% de logements sociaux pour toutes communes de 

plus de 3500 habitants) et de répondre aux besoins exprimés sur la commune. 

La création d’un local d’activité en rez-de-chaussée constituerait une opportunité 

cohérente d’implantation en centre-ville.  

 

Analyse de la mise en compatibilité du PLU 

Les adaptations du PLU nécessaires à la réalisation de ce projet porterait d’une 

part sur la modification graphique d’un espace boisé et d’autre part sur l’adaptation des 

règles portant sur les emplacements réservés, l’allée des Piboules et l’avenue de 

Cannes étant concernées. 

Il s’agit en l’occurrence : 

- De supprimer sur les documents graphiques environ 20m² d’espace boisé le long 

de l’avenue de Cannes 

- D’indiquer dans le règlement en zone UBb (concernée par le projet) la possibilité, 

en cas d’emplacement réservé, d’implantation en limite de propriété existante 

sous ou en surplomb du domaine public. Ceci s’appliquerait dans ce cas précis au 

parking en sous-sol et aux étages en R+2 et R+3. 

 

Déroulement de l’enquête 

Les mesures de publicité, le dossier mis à la disposition du public et la tenue des 

permanences dans des locaux appropriés et accessibles ont permis à chacun de prendre 

connaissance du projet et de s’exprimer dans le cadre de l’enquête. 

La coopération des services de l’urbanisme m’a permis d’avoir toutes les précisions 

nécessaires sur le projet. 

L’enquête s’est donc déroulée dans de bonnes conditions. 
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Avis de l’autorité environnementale 

Selon la mission régionale d’autorité environnementale de Provence Alpes Côte d’Azur 

(MRAE), le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale. 

 

Avis des personnes publiques 

Les avis exprimés par les personnes publiques associées à ce dossier ont été 

favorables. Les demandes de la DDTM et du département des Alpes Maritimes ont été 

prises en compte.  

Je pense qu’il serait cependant utile que la proposition de remplacement de la végétation 

soit indiquée clairement au dossier. 

 

Observations émises lors de l’enquête 

La participation du public a été réduite. Elle se résume à 6 personnes reçues lors 

de mes permanences. J’ai recueilli une observation orale et 2 observations écrites. 

L’avis oral a porté de manière générale sur le nombre important de constructions 

sur la commune. 

Les autres avis ont porté de manière plus particulière sur les éventuelles 

nuisances générées par ce projet en terme d’afflux de circulation et de stationnements. 

L’accent a été mis notamment sur la situation de l’allée des Piboules. 

Le problème de scolarisation des enfants dont les familles viendront s’installer 

dans ce collectif a également été soulevé en termes de places disponibles dans les 

écoles communales existantes. 

 

 Concernant le nombre des nouvelles constructions, il me semble qu’elles restent 

insuffisantes pour ce qui relève des logements sociaux puisque la commune de 

Mouans-Sartoux est encore loin d’atteindre les objectifs légaux qui lui sont 

imposés et que les demandes des habitants de la commune pour ce type de 

logement ne sont pas satisfaites. A ce titre ce nouveau projet me semble donc 

nécessaire. 

 

 Concernant les nuisances en termes de circulation et de stationnement, le choix 

d’une implantation en centre-ville, à proximité des transports en commun me 

parait être de nature à favoriser une limitation de ces nuisances. 

Les réponses apportées par la commune sur le dimensionnement des 

stationnements sont, à mon sens, satisfaisantes. En effet, outre des prévisions 

allant au-delà des obligations règlementaires, des parkings publics gratuits sont 

situés à proximité du lieu d’implantation du futur projet.  
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Le bilan de la déclaration de projet fait apparaître des avantages non 

négligeables en termes de satisfaction des besoins en logements sociaux sans 

qu’aucune nuisance environnementale ne puisse être constatée. 

Je pense en conséquence, que ce projet peut être qualifié d’intérêt général 

pour la commune. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

Compte-tenu de ce qui a été exposé dans mon rapport et mes conclusions ci-dessus,  

j’émets les avis suivants :   

 

 AVIS FAVORABLE à la déclaration de projet n°1 portant sur la réalisation d’un 

bâtiment collectif composé de 18 logements sociaux et d’un local d’activités 

avenue de Cannes à Mouans-Sartoux 

 

 AVIS FAVORABLE à la mise en compatibilité du PLU de la commune de Mouans-

Sartoux pour permettre la réalisation de ce projet, soit : 

- Réduction d’un espace boisé sur le document graphique 

- Adaptation de l’article UB6 du règlement du PLU pour permettre en cas 

d’alignement futur lié à un emplacement réservé, une implantation au droit 

de la limite de propriété existante sous le domaine public et aux niveaux 

R+2 et R+3 des constructions. 

 

Je recommande cependant que le remplacement de la végétation supprimée soit 

inscrit dans le dossier de la déclaration de projet. 

 

 

 

 

Fait le 20 août 2018 

Le Commissaire enquêteur 

 

Claude COHEN 



Objet : Lettre d’engagement- Participation à la Phase 2 du réseau de transfert URBACT ‘BioCanteens’ 
en tant que chef de file

Madame, Monsieur,

La ville de Mouans-Sartoux (France) confirme son engagement à être chef de file du réseau de transfert
URBACT intitulé "BioCanteens" lors de la phase 2 du projet.

La bonne pratique de la ville de Mouans-Sartoux à adapter et à réutiliser dans ce réseau de transfert concerne
l’amélioration de la restauration collective, grâce à une meilleure qualité des aliments et à une évolution vers
des  pratiques  plus  soutenables,  illustrée  notamment  par  la  distribution  de  repas  100%  biologiques  et
majoritairement  d’origine  locale,  la  réduction  des  déchets  alimentaires  et  l’éducation  des  citoyens à  une
alimentation durable. 

Nous sommes convaincus qu'en travaillant par le biais de ce réseau URBACT, nous pourrons améliorer cette
bonne pratique  en  nous  appuyant  sur  les  enseignements  tirés  lors  du  processus  de  transfert.  Dans  ce
contexte, si  la  candidature est approuvée dans le cadre du programme URBACT III,  nous assurerons la
coordination générale du réseau, assumerons les rôles et exécuterons les activités tels qu’indiqués dans le
plan  de  travail  de  la  phase  2.  Plus  particulièrement,  nous  nous  engageons  à  organiser  des  réunions
transnationales et à coordonner la production de journaux de transfert avec nos partenaires de projet.  

À  cette  fin,  nous  confirmons  également  formellement  que  nous  engagerons  les  fonds  nécessaires  pour
cofinancer les fonds FEDER. Les détails de cette contribution seront décrits dans la candidature pour la phase
2 du projet. 

_________________________________
Nom en lettres majuscules

_________________________________

Fonction

Date : 
Lieu:

Autorité de Gestion URBACT III 
20, Avenue de Ségur
TSA 10717
75334 Paris Cedex 07
France

Signature



ANNEXE

Présentation du budget prévisionnel pour la 2  eme   phase du projet BioCanteens   

Il est à noter que la part de cofinancement de la ville de Mouans-Sartoux sera intégralement compensée, et que la ville n’engagera in fine pas de fonds internes dans 
le projet BioCanteens :  

• Dans le cadre d’un accord proposé par le programme européen URBACT, les villes participantes se sont engagées à fournir une contribution de 10 000 EUR 
par partenaire à la commune de Mouans-Sartoux afin de couvrir une grande partie de son co-financement public, compte tenu de ses contraintes budgétaires 
et de l’effort consenti par ses ressources humaines impliquées dans le projet ;

• Le « reste  à  charge » du cofinancement requis par la  ville  de Mouans-Sartoux sera compensé par la  valorisation d’un mi-temps de Mme Lea Sturton
(Responsable du Service Nutrition-Alimentation Durable), et d’un mi-temps de M. Gilles Pérole (Adjoint au Maire à l’Enfance et à l’Éducation), compte tenu de
leur implication active dans le projet.

Budget Prévisionnel BioCanteens

Partenaire % FEDER FEDER Phase 1 Total FEDER Total Co-financement

Mouans-Sartoux 70 %

Troyan 85 %

Rosignano-Marittimo 70 %

Vaslui                      - € 85 %                                - €                           - € 

Trikala                      - € 85 %                                - €                           - € 

Pays des Condruses                      - € 70 %                                - €                           - € 

Torres Vedras                      - € 85 %                                - €                           - € 

TOTAL 78,57 %

 TOTAL BUDGET 
Phase 1 

 TOTAL  BUDGET 
Phase 2

TOTAL BUDGET 
(P1+P2) FEDER Phase 2

Co-financement 
Phase 1

Co-financement     
Phase 2

Cofinancement incluant la 
contribution de 10k des 

partenaires au Chef de File

 64 200,00 €  185 800,00 €  250 000,00 €  44 940,00 €  130 060,00 €  175 000,00 €  19 260,00 €  55 740,00 €  75 000,00 €  15 000,00 € 

 8 157,00 €  55 710,00 €  63 867,00 €  6 933,45 €  47 353,50 €  54 286,95 €  1 223,55 €  8 356,50 €  9 580,05 €  19 580,05 € 

 7 563,00 €  55 710,00 €  63 273,00 €  5 294,10 €  38 997,00 €  44 291,10 €  2 268,90 €  16 713,00 €  18 981,90 €  28 981,90 € 

 55 710,00 €  55 710,00 €  47 353,50 €  47 353,50 €  8 356,50 €  8 356,50 €  18 356,50 € 

 55 710,00 €  55 710,00 €  47 353,50 €  47 353,50 €  8 356,50 €  8 356,50 €  18 356,50 € 

 55 710,00 €  55 710,00 €  38 997,00 €  38 997,00 €  16 713,00 €  16 713,00 €  26 713,00 € 

 55 710,00 €  55 710,00 €  47 353,50 €  47 353,50 €  8 356,50 €  8 356,50 €  18 356,50 € 

 79 920,00 €  520 060,00 €  599 980,00 €  57 167,55 €  397 468,00 €  454 635,55 €  22 752,45 €  122 592,00 €  145 344,45 €  145 344,45 € 



ANNEXE DELIBERATION MEAD -RESEAU DE TRANSFERT BIOCANTEENS - REMBOURSEMENT DES
FRAIS D’HEBERGEMENT, DE RESTAURATION ET DE TRAIN

Conditions de remboursement des frais d’hébergement, de transport et de restauration des
partenaires du projet BioCanteens

Types de frais Montant maximal autorisé Pièces justificatives requises

Transport 450 EUR - Billets, cartes d’embarquement
- Factures

Hébergement 150 EUR (par nuitée) - Factures

Frais journaliers 
(incluant frais de 
restauration et 
transports en 
commun)

95 EUR (par jour) - Tickets de caisse 
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